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Erwägungen
E. 1
Les mesures sont notamment les suivantes: a. réaliser des publications; b. organiser des séminaires pour investisseurs et d’autres événements visant à promouvoir les conditions d’implantation; c. faire du marketing dans les foires spécialisées et des relations publiques; d. renseigner les entreprises.
E. 2
La Confédération observe l’évolution des principaux marchés étrangers et groupes cibles. Elle met les résultats de ses observations à la disposition des cantons.
E. 3
RS 616.1
E. 4
RO 2006 1273
Promotion des conditions d’implantation des entreprises en Suisse. LF
2145 Art. 9 Référendum et entrée en vigueur 1 La présente loi est sujette au référendum. 2 Elle entre en vigueur le 1er janvier 2008, sous réserve que le délai référendaire ne soit pas utilisé. Dans le cas contraire, le Conseil fédéral fixe la date de l’entrée en vigueur.
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